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C 
’était le thème du 
dernier rassemblement 
des quelque 350 

personnes déléguées de la 
Fédération autonome de 
l’enseignement (FAE), tenu le 
12 mai dernier. Entre autres, 
les personnes présentes ont pris part à 
des ateliers sur l’autonomie 
professionnelle et les structures 
scolaires. En après-midi, un panel, 
composé de Louis Roy, ex-président de 
la Confédération des syndicats 
nationaux de la CSN, de Gabriel Nadeau
-Dubois, ancien co-porte-parole de la 
Coalition large de l’Association pour une 
solidarité syndicale étudiante (CLASSE) 
et de Régine Laurent, présidente de la 
Fédération interprofessionnelle de la 
santé (FIQ), a discuté des différents 
visages de la mobilisation. 
 
Il a notamment été mis en lumière que 
nous, le personnel enseignant, 
possédons une expertise qui nous 
permet d’exercer notre profession et de 
jouer un rôle de premier plan dans la 
société. Régine Laurent a insisté sur un 
fait : les infirmières et les infirmiers 
demeurent les vrais experts en matière 
de soins. En enseignement, les experts, 
ce sont nous, les pédagogues. Pourtant, 
des chercheuses et chercheurs 
universitaires, des directions, des 

conseillères et conseillers 
pédagogiques sous mandat 
auprès de leur commission 
scolaire n’hésitent pas à 
s ’ i m m i s c e r  d a n s  n o t r e 
enseignement, sous couvert de 
recourir à des pratiques jugées 

probantes par la recherche. Les proposer 
est une chose, les imposer en est une 
autre! 
 
Une autonomie pourtant enchâssée dans 
la LIP et l’Entente nationale (E6) 
 
L’article 19 de la Loi sur l’instruction 
publique (LIP) précise que : 
 
« L'enseignant a notamment le droit: 
 
1. de prendre les modalités d'intervention 

pédagogique qui correspondent aux 
besoins et aux objectifs fixés pour 
chaque groupe ou pour chaque élève 
qui lui est confié; 

 
2. de choisir les instruments d'évaluation 

des élèves qui lui sont confiés afin de 
mesurer et d'évaluer constamment et 
périodiquement les besoins et l'atteinte 
des objectifs par rapport à chacun des 
élèves qui lui sont confiés en se basant 
sur les progrès réalisés ». 
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C 
e n’est ni l’usure ni le manque de conviction qui 
me motive à prendre ma retraite! Je suis 
simplement arrivée à un moment charnière, celui 

de prendre la grande décision de me retirer de la routine 
« auto, boulot, dodo ». Je pourrai dorénavant vaquer à 
mes projets mis en attente depuis si longtemps. 
 
Tout au long de ma carrière d’un peu plus de trente ans 
en enseignement, j’ai été et je demeure une fervente 
syndicaliste. En tant que conseillère à l’ÉDA, je me suis 

Une jeune retraitée vous remercie 
 Nicole MCGEE 
 ex-conseillère à l’éducation des adultes 

impliquée pleinement afin de défendre vos droits et de régler 
plusieurs dossiers litigieux. Vous accompagner m’a donné à 
chaque fois l’occasion de faire valoir mes convictions en 
matière d’équité et de justice, et ce, dans le plus grand 
respect des parties concernées. Je remercie les membres de 
m’avoir accordé leur confiance. Merci aussi à mes collègues 
du SEOM et au personnel du bureau pour votre appui et 
votre aide précieuse. Je souhaite bonne route à mon 
successeur!  

Par ailleurs, la clause 8-1.05 de l’Entente nationale (E6) 
indique qu’il « revient à l’enseignante ou l’enseignant 
de choisir la démarche appropriée pour la préparation 
et la présentation de ses cours dans les limites des 
programmes autorisés. » 
 
Rassurant! Pourtant, une panoplie d’amendements à la 
LIP a imposé différentes mesures tels les projets 
éducatifs, les plans de réussite, les normes et modalités. 
La plus récente pierre à cet édifice de contrôle, ce sont 
les plans stratégiques des commissions scolaires qui 
donnent naissance aux conventions de gestion. Celles-ci 
entrent en collision directe avec les cadres légaux 
garantissant l’autonomie professionnelle. Ces 
amendements à la LIP, mis en place progressivement au 
nom de l’augmentation du taux de réussite et de 
diplomation, ont pour effet de diluer la portée de l’article 
19 de la LIP et de la clause 8-1.05 de l’Entente 
nationale.  
 
Le plan stratégique 2014-2018 de la CSMB… une 
menace certaine à notre autonomie professionnelle 
 
Le futur plan stratégique de la CSMB se démarque du 
précédent. Il mise presque exclusivement sur les 
enseignantes et enseignants afin d’augmenter le taux de 
diplomation à 83 % en 2018! « L’effet enseignant »,  
dernière trouvaille mentionnée dans l’orientation 1 du 
plan, exprime clairement cette volonté de contrôler la 
pratique enseignante. Ses effets se feront vite sentir en 
ce qui a trait, par exemple, au programme de formation 

qui sera mis en place dans chaque établissement. Soyons 
clairs, nous ne sommes pas contre la formation continue. 
Toutefois, grand est le risque de voir les besoins de 
formation assujettis aux objectifs déterminés par la CSMB, 
plutôt qu’aux besoins réels du personnel enseignant. Quelle 
place aurons-nous individuellement et collectivement en 
regard de notre formation? 
 
Le plan stratégique de la CSMB se veut certes un enjeu 
local, mais le discours qui le sous-tend nous ramène à un 
enjeu de portée nationale, celui de revendiquer notre 
autonomie professionnelle. Le SEOM continue son analyse 
du plan stratégique 2014-2018. L’ensemble des comités et 
groupes de travail ainsi que le conseil d’administration du 
SEOM l’ont analysé. Le sujet a ensuite été traité au Conseil 
des personnes déléguées du 7 mai et une consultation éclair 
a eu lieu du 8 au 20 mai. À la suite de la consultation, un 
rapport contenant des recommandations sera acheminé à la 
CSMB le 30 mai prochain. 
 
Il aura fallu ratisser un aussi vaste chantier en très peu de 
temps, car le mécanisme de consultation prévoit entendre 
vos représentantes et représentants officiels en dernier lieu1. 
Il est navrant de nous consulter à la fin du processus, 
d’autant que le plan stratégique place le personnel 
enseignant au centre des enjeux et des moyens. Une chose 
demeure : il est hors de question que nous en soyons les 
simples exécutants et que l’on fasse de nous les seules 
personnes imputables! 
 
   
1 Voir le Mot du président du Syndicalement vôtre vol. 20, no 17. 
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       suite de la page 1
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Allocation pour la correction des épreuves du MELS 
 Caroline  PROULX-TROTTIER 
 vice-présidente à la vie syndicale 

 Sébastien VINCENT 
 conseiller au primaire 
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C 
ette année encore, la CSMB recevra une 
allocation permettant la libération de certaines et 
certains d’entre vous pour la correction des 

épreuves ministérielles (mesure 30333). 
 
Il importe de vous assurer de bénéficier de ces sommes 
qui vous sont destinées. Il n’y a aucune obligation de 
participer à la correction en groupe à la CSMB ou 
ailleurs afin de pouvoir bénéficier de ce temps de 
libération. Les personnes visées par cette mesure sont : 
 
Au primaire 
 

Pour les profs de 6e année, une journée complète de 
libération pour la correction des épreuves obligatoires 

de français langue d’enseignement et de 
mathématiques. 

 
Nouveauté : Pour les profs de 4e année, une journée 
complète de libération pour la correction de l’épreuve 
obligatoire de français langue d’enseignement. 

 
Au secondaire 
 

Pour les profs de 2e secondaire, une demi-journée 
par groupe d’élèves pour la correction de l’examen du 
MELS (épreuve obligatoire de français). 

 

La semaine pour l’école publique 2014 : le préscolaire à l’honneur! 
 Caroline PROULX-TROTTIER 
 vice-présidente à la vie syndicale 

 Marie-Claude CADORETTE 
 conseillère au préscolaire 

C 
ette année encore, la Fédération 
autonome de l’enseignement 
(FAE) reconduit la Semaine 

pour l’école publique (SPEP) qui se 
tiendra du 24 septembre au 3 octobre 
2014. À chaque année, un aspect de 
l’école publique est mis en valeur. 
Cette fois, place au préscolaire! 
 
Avec l’arrivée des nouvelles classes de préscolaire 4 ans 
temps plein, la poursuite du préscolaire 5 ans, les 
classes de préscolaire accueil, l’entrée progressive, etc., 
il y a matière à discuter pour une bonne semaine au 
minimum! 
 
Pour rendre hommage au travail effectué dans les 
classes, la FAE lance une invitation toute particulière à 

nos collègues enseignantes et enseignants du 
préscolaire.  
 
Pour ce faire, vous pouvez nous faire parvenir dès 
maintenant des œuvres de vos élèves, en format 
8,5 X 11 ou 8,5 X 14 ou 11 X 17 pouvant soit tenir sur 
une table (s’il s’agit d’une structure en trois dimensions) 
ou pouvant s’afficher sur un babillard. Elles serviront à 
décorer les différents lieux où se tiendront les 
événements de la SPEP à la rentrée 
2014. 
 
Ces œuvres ne vous seront pas 
retournées par la suite. Veuillez les 
faire parvenir au SEOM par le 
courrier interne (808) ou en 
personne durant les heures 
d’ouverture du bureau. 
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